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Publics concernés : personnes susceptibles d’occupe r les emplois de direction de
l’Etat. 
 
Objet : emplois de direction de l’Etat. 
 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
 
Notice : ce décret est pris en application du I de l’article 16 de la loi n° 2019-828 du 6 août
2019 de transformation de la fonction publique, lequel prévoit l’ouverture des emplois de
direction de l’Etat aux personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaires, par l’introduction
d’un 1° bis à l’article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant statut de la fonction
publique de l’Etat. 
 
Le décret fixe les dispositions communes à l’ensemble des emplois de direction de l’Etat. Il
prévoit les modalités de sélection des candidats à ces emplois, en définit le vivier et fixe
les conditions d’expérience professionnelle exigées pour les occuper. 
 
Il  précise les  dispositions relatives aux emplois  interministériels  de direction ainsi  que
celles  relatives  à  des  statuts  d’emplois  spécifiques  des  administrations  centrales  et
assimilées. 
 
Il  procède  à  la  modification  des  dispositions  des  décrets  régissant  certains  emplois
ministériels en cohérence avec ses dispositions. 
 
Il crée une voie d’accès spécifique aux emplois de direction de la direction générale des
finances publiques et de chefs de poste consulaire. Il  institue un service extraordinaire
pour occuper les fonctions de sous-préfet. 
 
Références  :  le  décret  peut  être  consulté  sur  le  site  Légifrance
(https://www.legifrance.gouv.fr).  



 
 
Le Premier ministre,
 
Sur le rapport du ministre de l’action et des comptes publics,
 
Vu  la  loi  n° 83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  por tant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, notamment ses articles 5 et 5 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier
1984 modifiée portant statut de la fonction publique de l’Etat, notamment son article 3 ;
 
Vu l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 modi fiée relative au fonctionnement
des assemblées parlementaires, notamment son article 8 ;
 
Vu le décret n° 64-260 du 14 mars 1964 modifié port ant statut des sous-préfets ;
 
Vu le décret  n° 69-222 du 6 mars 1969 modifié  relat if  au statut  particulier des agents
diplomatiques et consulaires ;
 
Vu le décret n° 85-779 du 24 juillet 1985 modifié p ortant application de l’article 25 de la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 fixant les emplois supé rieurs pour lesquels la nomination est
laissée à la décision du Gouvernement ;
 
Vu  le  décret  n° 86-83  du  17  janvier  1986  modifié  re latif  aux  dispositions  générales
applicables aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°
84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;
 
Vu  le  décret  n° 2005-1429  du  18  novembre  2005  modif ié  relatif  aux  missions,  à
l’organisation et aux emplois de direction des services de contrôle budgétaire et comptable
ministériel ;
 
Vu le décret n° 2007-1880 du 26 décembre 2007 relat if aux conditions de nomination et
d’avancement dans l’emploi de chef du protocole, introducteur des ambassadeurs ;
 
Vu  le  décret  n° 2009-208  du  20  février  2009  modifié  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;
 
Vu  le  décret  n° 2009-940  du  29  juillet  2009  modifié  fixant  les  dispositions  statutaires
applicables  aux  corps  des  administrateurs  et  des  administrateurs  adjoints  du  conseil
économique, social et environnemental ainsi que les dispositions applicables aux emplois
de chef de service, de directeur de projet et de chef de mission ;
 
Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié  relatif à l’organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié re latif à l’organisation et aux missions
des services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ;
 
Vu le décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 modif ié relatif  à l’organisation et aux



missions  des  services  de  l’Etat  dans  les  départements  et  les  régions  d’outre-mer,  à
Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ;
 
Vu le décret n° 2011-181 du 15 février 2011 modifié  modifiant le décret n° 2003-770 du 20
août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail et relatif à certains
emplois  des  directions  régionales  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi ;
 
Vu le décret n° 2012-586 du 26 avril 2012 relatif a ux emplois de direction de la direction
générale des douanes et des droits indirects ;
 
Vu le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 modifi é relatif aux emplois fonctionnels des
services déconcentrés de l’éducation nationale ;
 
Vu le décret n° 2017-99 du 27 janvier 2017 modifié relatif au statut d’emploi de directeur
fonctionnel des services pénitentiaires ;
 
Vu le décret n° 2018-1351 du 28 décembre 2018 relat if  à l’obligation de publicité des
emplois vacants sur un espace numérique commun aux trois fonctions publiques ;
 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 28 novembre
2019 ;
 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,
 
Décrète : 
  
Titre Ier : DISPOSITIONS COMMUNES  
 
 
Chapitre Ier : Emplois concernés  
 
 
Article 1  
 
 
Le  présent  titre  fixe  les  modalités  de  sélection,  de  nomination,  de  classement,
d’avancement et de rémunération applicables aux emplois de direction des administrations
centrales et  assimilées et des administrations déconcentrées de l’Etat mentionnés aux
titres II à V, sous réserve des dispositions particulières prévues par ces titres.
 
Il n’est pas applicable aux emplois supérieurs mentionnés au 1° de l’article 3 de la loi du
11 janvier 1984 susvisée. 

Décret n°85-779 du 24 juillet 1985 portant application de l'article 25 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 fixant les emplois supérieurs pour lesquels la nomination est laissée à la décision du



Gouvernement. 
Version consolidée au 13 janvier 2020 
Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu  la  loi  n°  84-16  du  11 janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique de l'Etat, notamment son article 25 ;
Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,
Article 1 En savoir plus sur cet article... 

• Modifié par Décret n°2019-1201 du 20 novembre 2019 - art. 1 
Sont, aux termes de l'article 25 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, des emplois supérieurs laissés
à la décision du Gouvernement en ce qui concerne tant la nomination que la cessation de fonctions,
les emplois suivants :
Dans toutes les administrations :
-commissaires  généraux,  hauts-commissaires,  commissaires,  secrétaires  généraux,  délégués
généraux et délégués, lorsqu'ils sont placés directement sous l'autorité du ministre ;
-directeurs généraux et directeurs d'administration centrale.
Auprès du Premier ministre :
-secrétaire général du Gouvernement ;
-secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale ;
-délégués interministériels et délégués.
Au ministère des affaires étrangères :
-chef  de  mission  diplomatique  ayant  rang  d'ambassadeur  ;

-chefs de poste consulaire ayant rang de consul général mentionnés à l'annexe I.
Au ministère de l'intérieur et de la décentralisation :
-préfets ;
-chef du service de l'inspection générale de l'administration ;
-directeur des services actifs de police en fonctions à l'administration centrale et chef du service de
l'inspection générale de la police nationale,
Aux ministères de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche :
Sans préjudice de l'application des textes en vigueur  fixant  les conditions de leur nomination,
recteurs.
Au ministère de l'économie, des finances et de l'industrie : chef du service de l'inspection générale
des finances.

Article 2 En savoir plus sur cet article... 
Les  dispositions  de  l'article  précédent  sont  également  applicables  aux  représentants  du
Gouvernement dans les territoires d'outre-mer.

Article 3 En savoir plus sur cet article... 
Le décret n° 59-442 du 11 mars 1959 modifié est abrogé.
Article 4
Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre des relations
extérieures, le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, le ministre de l'éducation nationale,
le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des simplifications
administratives, et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget et de la consommation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution



du présent décret, qui sera publié au Journal Officiel de la République française.

Annexe I En savoir plus sur cet article... 
• Créé par Décret n°2018-694 du 3 août 2018 - art. 1 

Consul général de France à Barcelone;

Consul général de France à Bombay ;

Consul général de France à Boston ;

Consul général de France au Cap ;

Consul général de France à Djeddah ;

Consul général de France à Dubaï ;

Consul général de France à Edimbourg ;

Consul général de France à Erbil ;

Consul général de France à Francfort ;

Consul général de France à Hong-Kong ;

Consul général de France à Istanbul ;

Consul général de France à Jérusalem ;

Consul général de France à Kyoto ;

Consul général de France à Los Angeles ;

Consul général de France à Marrakech ;

Consul général de France à Milan ;

Consul général de France à Munich ;

Consul général de France à Québec 

Consul général de France à Saint-Pétersbourg ;

Consul général de France à Sao Paulo ;

Consul général de France à Shangaï ;

Consul général de France à Sydney.
NOTA : 



Par décision du Conseil d'Etat n°424394 ( ECLI:FR:CESEC:2019:424394.20190327 ), le décret du
3 août 2018 est  annulé en tant  qu'il  ajoute à la  liste des emplois  supérieurs  pour lesquels  la
nomination est laissée à la décision du Gouvernement les emplois de consul général de France à
Barcelone, Bombay, Boston, au Cap, à Djeddah, Dubaï, Edimbourg, Erbil, Francfort, Hong-Kong,
Istanbul, Kyoto, Los Angeles, Marrakech, Milan, Munich, Québec, Saint-Pétersbourg, Sao Paulo,
Shanghai et Sydney.

En  conséquence,  ne  seront  pas  concernés  par  ce  décret  d’ouverture,  les  Préfets,
Ambassadeurs, Recteurs et une partie de Consuls.

Cette  exception  constitue  une  asymétrie  de  réciprocité  en  matière  d’emplois  et  en
particulier de niveau d’emplois mis dans la corbeille du décret. 

En fait, les postes les plus prestigieux ne figurent pas dans le décret.
Le sujet central pour la DGFiP est donc la détermination du périmètre des emplois qui
figureront dans la corbeille du décret.

Chapitre II : Modalités de sélection  
 
 
Article 2  
 
 
Un arrêté du ou des ministres intéressés et du ministre chargé de la fonction publique
précise,  pour  chaque  département  ministériel  et  pour  chaque  catégorie  d’emploi,  les
modalités  de  la  procédure  de  recrutement  définies  par  le  présent  chapitre  ainsi  que
l’autorité de recrutement et celle dont relève l’emploi à pourvoir. 
 
Article 3  
 
 
Toute création ou vacance de l’un des emplois mentionnés à l’article 1er, constatée ou
prévisible,  fait  l’objet  d’un avis publié dans les conditions prévues par le décret  du 28
décembre 2018 susvisé sur un espace numérique commun aux trois fonctions publiques
ainsi que sur tout autre support approprié.

Tous les emplois de la DGFiP figurant dans le périmètre du décret seront pourvus dans
ces conditions.
Il y aura une mise en concurrence totale pour l’accès à ces emplois, pas seulement avec
d’éventuels contractuels mais avec tous les cadres A+ (au sens fonction publique) de
l’administration.

L’avis  de  vacance  ou de  création  est  accompagné d’une  offre  d’emploi  qui  décrit  les
fonctions correspondantes,  les compétences recherchées ainsi  que, le cas échéant, la
nature et le niveau des expériences professionnelles attendus.
 
Cette offre d’emploi précise l’autorité de recrutement et l’autorité dont relève l’emploi à
pourvoir  ainsi  que les conditions d’exercice de cet emploi,  notamment les habilitations



requises,  les conditions de formation des agents contractuels,  la  localisation,  la  durée
d’occupation, la durée de la période probatoire, les éventuelles modalités de reconduction
et les éléments de rémunération.
 
Elle mentionne les modalités de la procédure de recrutement.
 
Dans  un  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la  publication  de  l’offre  d’emploi,  les
candidatures sont transmises à l’autorité de recrutement. En cas d’urgence manifeste, ce
délai peut être ramené à quinze jours.
 
L’offre d’emploi fait l’objet d’une publication au Journal officiel de la République française
sauf si l’arrêté mentionné à l’article 2 en dispose autrement. 
 
Article 4  
 
 
Peuvent être nommés dans l’un des emplois mentionnés à l’article 1er les fonctionnaires
appartenant à un corps ou à un cadre d’emplois relevant de la catégorie A et dont l’indice
terminal brut est au moins égal à la hors-échelle B ou ayant occupé durant au moins trois
ans en position de détachement un ou plusieurs emplois culminant au moins à la hors-
échelle B, (les cadres occupants des emplois  de CSC HEB pendant  au moins 3  ans
pourront  également candidater) les officiers supérieurs détenant au moins le grade de
lieutenant-colonel  ou ayant occupé un emploi  conduisant  à nomination dans la classe
fonctionnelle du grade de commandant, les membres du corps du contrôle général des
armées, les magistrats de l’ordre judiciaire ainsi que les administrateurs des services de
l’Assemblée nationale et du Sénat.
 
Peuvent également être nommées dans l’un des emplois mentionnés à l’article 1er les
personnes  qui,  n’ayant  pas  la  qualité  de  fonctionnaire,  remplissent  les  conditions
générales d’accès à la fonction publique prévues aux articles 5 et 5 bis de la loi du 13
juillet 1983 susvisée et ont exercé des responsabilités d’un niveau comparable à celles
dévolues  aux  fonctionnaires  des  corps  et  cadres  d’emplois  mentionnés  à  l’alinéa
précédent.
 
Pour être nommées, les personnes mentionnées aux deux alinéas précédents doivent
justifier  d’au  moins  six  années  d’activités  professionnelles  diversifiées  les  qualifiant
particulièrement pour l’exercice de fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou
d’expertise. 
 
Les conditions sont fixées à minima. Les critères seront fixés par la DG.

Article 5  
 
 
L’autorité  de  recrutement  accuse  réception  de  chaque  candidature  et  en  vérifie  la
recevabilité au regard des dispositions législatives et réglementaires régissant l’accès à
l’emploi à pourvoir et son occupation.
 
Elle  peut,  le  cas  échéant,  écarter  toute  candidature  qui,  de  manière  manifeste,  ne



correspond  pas  au  profil  recherché  pour  l’emploi  à  pourvoir,  tel  que  défini  par  l’offre
d’emploi  mentionnée  à  l’article  3,  au  regard  notamment  des  qualifications,  des
compétences attendues et de l’expérience professionnelle acquise. 
 

 

L’élément central sur la volumétrie ou pas d’arrivées de cadres extérieurs à la DGFiP sur
les emplois d’AFIP/AGFIP dépendra de la détermination précise de ces 2 critères poste
par poste.
Ex : il n’est pas équivalent de fixer comme seul critère pour occuper un emploi de directeur
régional selon les 2 cas suivants :

- 6 ans d’expérience (critère minimal figurant au décret) 
- 20  ans  d’expérience  et  ayant  encadré  plusieurs  centaines  de  personnes,

expérience de la gestion d’un réseau de services locaux, compétences fiscales, en
matière de gestion publique, etc.

Au-delà,  de  la  sélection  elle-même  par  l’autorité  de  recrutement,  ce  sont  bien  les
compétences requises et l’expérience acquise qui seront les déterminants des profils des
cadres recrutés sur les emplois ouverts.

Article 6  
 
 
Toute candidature qui n’a pas été écartée par l’autorité de recrutement fait  l’objet d’un
examen préalable suivi, le cas échéant, d’une audition du candidat.
 
Une instance collégiale procède à l’examen préalable des candidatures ou à l’audition des
candidats dans les conditions précisées par l’arrêté mentionné à l’article 2.
 
Cette instance, dont la composition est fixée par l’autorité de recrutement, comprend au
moins trois personnes. Une de ces personnes n’est pas soumise à l’autorité hiérarchique
de l’autorité dont relève l’emploi à pourvoir et est choisie en raison de ses compétences
dans le domaine des ressources humaines. Une autre de ces personnes occupe ou a
occupé  des  fonctions  d’un  niveau  de  responsabilités  au  moins  équivalent  à  celui  de
l’emploi à pourvoir. 
 
Article 7  
 
 
Lors de l’examen préalable, chaque candidature est appréciée, dans le respect du principe
d’égal  accès aux emplois publics,  au regard des qualifications,  des compétences,  des
aptitudes,  de l’expérience professionnelle  du candidat  et  de sa capacité à  exercer  les
missions dévolues à l’emploi à pourvoir.
 
Cet examen peut s’appuyer sur une évaluation du comportement du candidat notamment
réalisée dans le cadre de mises en situation professionnelle.



En clair, il va falloir rejouer le processus de sélection à chaque nouveau poste…Nous
entrons dans un nouveau monde.

Lorsque  cet  examen  est  confié  à  une  instance  collégiale,  l’autorité  de  recrutement
détermine le nombre maximal de candidats à auditionner. Ce nombre ne peut être inférieur
à deux. L’instance collégiale transmet la liste des candidats présélectionnés à l’autorité de
recrutement. 
 
Article 8  
 
 
Lorsqu’elle est confiée à une instance collégiale, l’audition du candidat peut consister en
un unique entretien avec l’ensemble de ses membres ou en des entretiens avec chacun
d’eux.
 
L’instance  collégiale  se  réunit  pour  se  prononcer  par  une  unique  délibération  sur
l’ensemble des candidats auditionnés puis transmet à l’autorité de recrutement la liste des
candidats susceptibles d’être nommés.
 
Elle  établit  un  document  précisant  les  appréciations  portées  sur  chaque  candidat
présélectionné  au  regard  de  ses  qualifications,  compétences,  aptitudes,  de  son
expérience professionnelle et de sa capacité à exercer les missions dévolues à l’emploi à
pourvoir. Ce document est transmis à l’autorité de recrutement.
 
A l’issue des auditions, l’autorité de recrutement propose à l’autorité investie du pouvoir de
nomination  le  nom  d’un  ou  plusieurs  candidats  susceptibles  d’être  nommés.  Cette
proposition est accompagnée d’un avis de l’autorité dont relève l’emploi à pourvoir lorsque
celle-ci est distincte de l’autorité de recrutement. 
 
Article 9  
 
 
L’autorité investie du pouvoir de nomination décide de la suite donnée à la procédure de
recrutement.
 
L’autorité de recrutement informe, par tout moyen approprié, les candidats non retenus de
la décision de rejet de leur candidature. 
 
Article 10  
 
 
Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables en cas de reconduction dans
les fonctions. 
 
Chapitre III : Conditions d’emploi  
 
 
Article 11  
 



 
Sauf dispositions particulières prévues aux titres IV et V, les fonctionnaires, les militaires et
les magistrats de l’ordre judiciaire nommés dans l’un des emplois régis par le présent
décret sont placés en position de détachement.
 
Pour les personnes autres que celles mentionnées au premier alinéa, un contrat écrit est
conclu entre l’autorité de recrutement et l’agent concerné. Ce contrat est, le cas échéant,
renouvelé pour la durée prévue par le présent décret pour chaque catégorie d’emploi. Les
fonctions de l’intéressé cessent de plein droit à l’expiration de cette période. Pendant la
durée de son contrat, l’intéressé est soumis aux dispositions du présent décret ainsi qu’à
celles du décret du 17 janvier 1986 susvisé en tant qu’elles n’y sont pas contraires.
 
Les personnes qui avaient, avant leur nomination à l’un des emplois mentionnés à l’article
1er, la qualité d’agent public contractuel bénéficient de plein droit d’un congé de mobilité
d’une durée identique à celle prévue pour cette nomination. A l’issue de ce congé ou s’il
cesse  pour  des  motifs  autres  que  disciplinaires,  l’agent  public  contractuel  en  ayant
bénéficié est réemployé dans les conditions prévues à l’article 33-2-1 du décret du 17
janvier 1986 susvisé. 
 
Article 12  
 
 
Sauf  dispositions  particulières  prévues  au  présent  décret,  la  nomination  aux  emplois
mentionnés à l’article 1er est prononcée pour une durée maximale de trois ans pour les
emplois de direction au sein des administrations centrales et assimilées et les services de
l’Etat  à  l’étranger  et  de  quatre  ans  pour  les  autres  emplois.  Cette  nomination  est
renouvelable dans la limite d’une durée totale d’occupation d’un même emploi de six ans.

Si le nombre de postes figurant dans le périmètre du décret est de l’ordre de 350, voire
plus, ce qui est probable, le dispositif va conduire à l’instauration de la position d’ « AGFIP
hors cadre » comme dans la préfectorale. 
En  effet,  un  périmètre  de  350  emplois  inclut  de  manière  quasi  automatique  tous  les
emplois d’AGFIP actuels ainsi qu'un quota d'emplois d'AFiP.

Exemple     : un AGFIP n°2 nommé dans une direction régionale  s ur un emploi de directionl
Au bout de 3+3 ans, son détachement prendra fin. 
Il pourra candidater pour les autres postes offerts mais s’il n’est pas retenu, il n’aura plus
de chaise pour se repositionner.
Il deviendra de fait hors cadre !

Trois mois au moins avant le terme de son détachement, de son congé de mobilité ou de
son contrat, l’agent peut demander à être reconduit dans ses fonctions.
 
Au moins deux mois avant ce terme, l’autorité dont relève l’emploi lui notifie la décision. 
 
Article 13  
 
 
Le détachement, le congé de mobilité ou le contrat comporte une période probatoire d’une
durée maximale de six mois.



 
Pendant  cette  période  et  sauf  dans  le  cas  où  cette  exigence  a  été  respectée
précédemment,  la  personne  recrutée  n’ayant  pas  la  qualité  de  fonctionnaire  bénéficie
d’une  formation  la  préparant  à  ses  nouvelles  fonctions,  qui  peut  varier  selon  son
expérience et l’emploi  qu’elle occupe, notamment en matière de déontologie ainsi que
d’organisation et de fonctionnement des services publics.

Autrement dit,  les contractuels devront être formés pendant 6 mois certainement par
leurs  plus  proches  collaborateurs  qui  auront  vu  leurs  perspectives  de  carrières  se
restreindre.  Cette  phase  de  formation  de  6  mois  reconnaît  implicitement  que  les
missions  dévolues  à  chaque  fonction  requiert  de  l'expérience.  Cette  période  de
formation aura forcément  un coût  avec un retour sur investissement pas avéré si  le
cadre recruté décide de repartir au bout de 3 ans.

Au cours de cette  période,  l’autorité de recrutement,  sur  proposition de l’autorité dont
relève l’emploi à pourvoir, peut mettre fin au détachement, au congé de mobilité ou au
contrat pour tout motif et à tout moment, sans préavis ni indemnité.
 
Cette décision ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable. Elle est notifiée à
l’intéressé.
 
La période probatoire ne s’applique pas en cas de reconduction de l’agent dans le même
emploi. 
 
Article 14  
 
 
I. - Les fonctionnaires, les militaires et les magistrats de l’ordre judiciaire nommés dans
l’un des emplois régis par le présent décret sont classés à l’échelon comportant un indice
brut  immédiatement  supérieur  à  celui  détenu  dans  le  grade  d’origine  ou  à  l’échelon
comportant un indice brut égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui détenu dans
l’emploi qu’ils occupaient au cours de l’année précédant leur nomination.
 
Ils conservent, dans la limite de la durée des services exigée pour l’accès à l’échelon
supérieur de leur nouvel emploi, l’ancienneté d’échelon acquise dans leur précédent grade
ou emploi, lorsque cette nomination ne leur procure pas un avantage supérieur à celui qui
aurait résulté d’un avancement d’échelon dans leur ancien grade ou emploi.
 
Ceux  qui  sont  nommés  alors  qu’ils  ont  atteint  l’échelon  le  plus  élevé  de  leur  grade
d’origine ou emploi conservent leur ancienneté d’échelon dans les conditions prévues à
l’alinéa précédent, lorsque l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est
inférieure à celle qui aurait résulté d’une élévation audit échelon.
 
Toutefois, ceux qui ont atteint ou atteignent dans leur grade d’origine un échelon doté d’un
indice supérieur à celui du groupe de l’emploi dans lequel ils sont nommés conservent, à
titre personnel, l’indice détenu dans leur grade, tant qu’ils y ont intérêt.



 
Ceux qui, après avoir occupé l’un des emplois régis par le présent décret, sont nommés
dans un autre emploi régi par ce décret conservent, à titre personnel, l’indice détenu dans
leur précédent emploi, s’ils y ont intérêt.
 
II. - Les personnes autres que celles mentionnées au I sont classées à l’un des échelons
correspondant à cet emploi, en fonction de la durée et du niveau de leurs expériences
professionnelles antérieures.  Les conditions d’avancement d’échelon dans l’emploi  leur
sont applicables. Ces personnes bénéficient en outre des accessoires de rémunération et
des primes et indemnités afférents à cet emploi. 
 

 

Les rémunérations seront celles de l’administration accueillante.
Autrement  dit,  les  postes  de  la  DGFiP,  en  raison  des  conditions  de  rémunération
favorables vont attirer un nombre très important de cadres des autres administrations, y
compris ceux qui ont des conditions de grilles indiciaires plus favorables.

Exemple   : (à partir de l’exemple donné par le DGA) : un conseiller d’Etat qui viendrait
occuper un poste de directeur territorial, serait détaché dans l’emploi aux conditions de
rémunération  de  la  DGFiP  mais  conserverait  à  titre  personnel  sa  grille  indiciaire
culminant à HEF (équivalent de feu AGFIP de classe exceptionnelle).
Actuellement, il peut venir en détachement mais seulement sur un emploi d’AGFIP de
classe normale, ce qui est moins intéressant financièrement.
Au final, les emplois proposés par la DGFiP vont devenir les « aimants » de tous les
cadres supérieurs y compris les grands corps de l’état.

Article 15  
 
 
Les  agents  occupant  un  emploi  mentionné  à  l’article  1er  font  l’objet  d’une  évaluation
annuelle conduite par leur supérieur hiérarchique direct.
 
L’évaluation tient compte des objectifs assignés et des résultats obtenus. Elle donne lieu à
un entretien entre l’agent et son supérieur hiérarchique direct qui fait l’objet d’un compte
rendu écrit.
 
Un arrêté du Premier ministre et du ministre chargé de la fonction publique précise les
modalités de l’évaluation et le contenu du compte rendu. 
 
Article 16  
 
 
Les agents nommés dans l’un des emplois régis par le présent décret peuvent se voir
retirer leur emploi dans l’intérêt du service. Cette décision de retrait d’emploi est motivée.
Elle doit être précédée d’un entretien conduit par l’autorité dont relève l’emploi.
 



Le retrait de l’emploi conduit, selon le cas, à la fin du détachement, à la fin du congé de
mobilité ou au licenciement. 
 
Titre  II  :  DISPOSITIONS  RELATIVES  AUX  EMPLOIS  INTER MINISTÉRIELS  DE
DIRECTION COMMUNS AUX ADMINISTRATIONS CENTRALES ET AUX SERVICES
DÉCONCENTRÉS DE L’ÉTAT  
 
 Les membres du corps des AFIP pourront théoriquement postuler pour les emplois en
administration centrale

Article 17  
 
 
Les dispositions du présent titre sont applicables aux emplois suivants :
 
1° Emplois de chef de service et de sous-directeur mentionnés à l’article 19 ;
 
2° Emplois d’expert de haut niveau et de directeur de projet mentionnés à l’article 27 ;
 
3° Emplois de direction de l’administration territo riale de l’Etat mentionnés à l’article 34 ;
 
4° Emplois de direction mentionnés à l’annexe II. 
 
Article 18  
 
 
Pour l’application des chapitres Ier et II du présent titre, est considéré comme un même
département  ministériel  l’ensemble des services  dont  un même secrétariat  général  de
ministère coordonne l’action. Relèvent également d’un même département ministériel les
services directement placés sous l’autorité du même ministre. 
 
Chapitre Ier : Emplois de chef de service et de sou s-directeur des administrations
de l’État  
 
 
Article 19  
 
 
Le présent chapitre fixe les modalités de nomination et d’avancement dans les emplois de
chef  de  service  et  de  sous-directeur  des  administrations  centrales  et  administrations
assimilées,  des  services  à  compétence  nationale,  des  autorités  administratives
indépendantes et des services administratifs placés sous l’autorité du secrétaire général
du Conseil d’Etat et du secrétaire général de la Cour des comptes. 
 
Article 20  
 
 
I.  -  Le chef  de service assure l’encadrement d’un service au sein des administrations



centrales et des administrations assimilées. Il peut aussi, simultanément ou non, occuper
des fonctions, d’une importance particulière, d’adjoint auprès d’un secrétaire général de
ministère, d’un directeur général et ou d’un directeur d’administration centrale.
 
Il peut diriger un service à compétence nationale d’une importance particulière, rattaché
directement à un ministre ou à un directeur d’administration centrale.
 
II.  -  Le  sous-directeur  est  chargé  de  l’encadrement  d’une  sous-direction  au  sein  des
administrations centrales et administrations assimilées ; il peut également, simultanément
ou non, assister un directeur général, un directeur d’administration centrale ou un chef de
service.
 
Il  peut  diriger  un  service  à  compétence  nationale  de  moindre  importance  que  celui
mentionné au second alinéa du I, rattaché à un directeur d’administration centrale ou à un
chef de service. 
 
Article 21  
 
 
Le nombre maximum d’emplois de chef de service et de sous-directeur est fixé par un
arrêté conjoint du Premier ministre, des ministres chargés de la fonction publique et du
budget et :
 
1° Pour les administrations centrales, administrati ons assimilées et services à compétence
nationale, par les ministres dont relèvent les emplois. Cet arrêté précise la répartition du
nombre d’emplois par direction ;
 
2° Pour les services administratifs du Conseil d’Et at, de la Cour des comptes et pour les
autorités administratives indépendantes, par, respectivement, le vice-président du Conseil
d’Etat,  le  premier  président  de  la  Cour  des  comptes  et  le  président  de  l’autorité
administrative.
 
Un bilan relatif aux emplois de chef de service et de sous-directeur, établi par département
ministériel et mentionnant notamment la répartition de ces emplois par sexe, est présenté
chaque année au Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat. 
 
Article 22  
 
 
L’autorité  de  recrutement  adresse  au  Premier  ministre  son  analyse  des  candidatures
reçues au regard des compétences requises pour occuper l’emploi considéré et les motifs
l’ayant conduite à sélectionner celle retenue.
 
La nomination dans l’un des emplois mentionnés à l’article 19 est prononcée par arrêté
conjoint du Premier ministre et :
 
1° Pour les administrations centrales et les admini strations assimilées ainsi que pour les
services à compétence nationale, du ou des ministres dont relève l’emploi ;
 



2° Pour les autorités administratives indépendantes  et pour les services administratifs du
Conseil  d’Etat  et  de  la  Cour  des  comptes,  respectivement  du  président  de  l’autorité
administrative indépendante, du vice-président du Conseil d’Etat et du premier président
de la Cour des comptes. 
 
Article 23  
 
 
I. - Par dérogation aux articles 6 à 8, pour l’accès aux emplois de chef de service des
administrations  centrales  et  administrations  assimilées,  des  services  à  compétence
nationale,  des  autorités  administratives  indépendantes  et  des  services  administratifs
placés sous l’autorité du secrétaire général du Conseil d’Etat et du secrétaire général de la
Cour des comptes, l’autorité de recrutement sélectionne les candidats qui sont auditionnés
par un comité constitué à cet effet.
 
II. - Pour les administrations et services mentionnés au 1° de l’article 21, le comité chargé
d’entendre les candidats est présidé par le secrétaire général du ministère dont relève
l’emploi ou par son représentant.
 
Outre son président, le comité comprend :
 
1° Le directeur auprès duquel le chef de service do it être placé ;
 
2° Une personne occupant des fonctions la qualifian t particulièrement en raison de ses
compétences dans le domaine des ressources humaines, dont la liste est fixée par arrêté
du Premier ministre et du ministre chargé de la fonction publique ;
 
3° Une personne extérieure à l’administration d’emp loi.
 
Le  ministre  peut,  en  outre,  désigner  une  autre  personne  travaillant  au  sein  de
l’administration dont relève l’emploi.
 
Le  comité  procède  à  l’audition  des  candidats  sélectionnés.  Le  secrétaire  général  du
ministère informe le comité et la direction générale de l’administration et de la fonction
publique de l’ensemble des candidatures à cet emploi.
 
A l’issue des auditions, le comité établit un document précisant les appréciations portées
sur chaque candidat sélectionné au regard de ses qualifications, compétences, aptitudes,
de son expérience professionnelle et de sa capacité à exercer les missions dévolues à
l’emploi  à pourvoir.  Ce document ainsi  que la liste  des candidats qu’il  estime les plus
qualifiés pour occuper l’emploi à pourvoir sont communiqués au ministre.
 
Les membres du comité exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois, leurs frais de
déplacement et de séjour peuvent être remboursés dans les conditions prévues par la
réglementation applicable aux personnels civils de l’Etat.
 
III. - Pour les services mentionnés au 2° de l’arti cle 21, il est procédé, avec les adaptations
nécessaires, selon les règles définies au II. 
 



Article 24  
 
 
L’emploi de chef de service comprend sept échelons. La durée du temps passé dans les
deux premiers échelons est d’un an. Elle est de deux ans dans les troisième, quatrième et
cinquième échelons. Elle est de trois ans dans le sixième échelon.
 
L’emploi de sous-directeur comprend huit échelons. La durée du temps passé dans les
quatre premiers échelons est d’un an. Elle est de deux ans dans les cinquième et sixième
échelons. Elle est de trois ans dans le septième échelon. 
 
Article 25  
 
 
Par dérogation aux dispositions de l’article 12, la durée maximale d’occupation d’un emploi
régi  par  le  présent  chapitre  peut  être  exceptionnellement  prolongée  de  deux  années
supplémentaires, lorsque les nécessités du service le justifient. 
 
Article 26  
 
 
I.  -  Les  dispositions  régissant  les  emplois  de  chef  de  service  et  de  sous-directeur
mentionnés  au  présent  chapitre  s’appliquent  aux  emplois  de  sous-directeur  de
l’administration centrale et des services à compétence nationale du ministère des affaires
étrangères, sous réserve des dispositions du II.
 
II. - Les emplois de sous-directeur relevant de l’administration centrale et des services à
compétence nationale du ministère des affaires étrangères sont répartis en deux groupes,
le groupe A comprenant les emplois les plus importants et le groupe B les autres emplois.
L’arrêté mentionné à l’article 21 précise le nombre d’emplois de sous-directeur relevant de
chacun de ces groupes.
 
Les emplois de sous-directeur du groupe A comprennent six échelons. La durée du temps
passé  dans  les  deux  premiers  échelons  est  d’un  an.  Elle  est  de  deux ans  dans  les
troisième et quatrième échelons. Elle est de trois ans dans le cinquième échelon.
 
Les emplois  de sous-directeur  du groupe B comprennent  sept  échelons.  La durée du
temps passé dans les trois premiers échelons est d’un an. Elle est de deux ans dans les
quatrième et cinquième échelons. Elle est de trois ans dans le sixième échelon.
 
III. - Par dérogation à l’article 4, peuvent être nommés dans les emplois de sous-directeur
du  groupe  B  mentionnés  au  présent  article,  les  secrétaires  des  affaires  étrangères
remplissant les conditions prévues au I de l’article 12 du décret du 6 mars 1969 susvisé. 
 
Chapitre II : Emplois d’expert de haut niveau et de  directeur de projet  
 
 
Article 27  
 



 
Peuvent  être  créés,  dans  les  services  de  l’Etat,  les  administrations  assimilées  et  les
services administratifs placés sous l’autorité du secrétaire général du Conseil d’Etat et du
secrétaire général de la Cour des comptes, des emplois d’expert de haut niveau ou de
directeur de projet.
 
Un arrêté du ministre chargé du budget, du ministre chargé de la fonction publique et des
ministres intéressés fixe le nombre de ces emplois par département ministériel ainsi que
pour le Conseil d’Etat et pour la Cour des comptes.
 
Pour les administrations centrales, un arrêté des ministres intéressés précise la répartition
de ces emplois par direction. 
 
Article 28  
 
 
Les personnes occupant  un emploi  d’expert  de haut niveau ou de directeur  de projet
peuvent être chargées d’animer la conduite de projets et de coordonner à cette fin l’action
des services intéressés ou d’assurer des missions de conseil, d’audit ou de médiation qui
requièrent une expérience diversifiée et une grande capacité d’analyse et de proposition.
Les missions confiées peuvent évoluer pendant la durée d’occupation des fonctions. 
 
Article 29  
 
 
Les personnes occupant un emploi d’expert de haut niveau ou de directeur de projet sont
placées auprès des secrétaires généraux des ministères, des délégués généraux ou des
délégués relevant directement du Premier ministre ou de un ou plusieurs ministres, des
directeurs généraux, des directeurs ou des chefs de service des administrations centrales,
des chefs d’inspection générale ou des vice-présidents des conseils généraux institués
dans les ministères ou encore des chefs de service à compétence nationale, des préfets,
des hauts-commissaires de la République, des directeurs de l’administration territoriale de
l’Etat et des chefs des services déconcentrés.
 
Des emplois d’expert de haut niveau ou de directeur de projet peuvent être créés au sein
des services administratifs du Conseil d’Etat ou de la Cour des comptes. Ils sont placés
sous l’autorité du vice-président du Conseil d’Etat ou du premier président de la Cour des
comptes.
 
En outre, pour le ministère de la défense, ils peuvent être placés auprès du chef d’état-
major des armées ou auprès de chacun des chefs d’état-major d’armée.
 
Le  cas  échéant,  ils  peuvent  être  rattachés  à  plusieurs  des  autorités  mentionnées  ci-
dessus, relevant éventuellement de ministres différents. 
 
Article 30  
 
 
Les  emplois  d’expert  de  haut  niveau  ou  de  directeur  de  projet  sont  classés  en  trois



groupes : I, II et III, selon le niveau des responsabilités confiées au titulaire de l’emploi.
 
L’offre d’emploi précise le groupe dans lequel l’emploi est classé. 
 
Article 31  
 
 
La  nomination  dans  un emploi  d’expert  de  haut  niveau  ou  de directeur  de  projet  est
prononcée par arrêté conjoint du Premier ministre et du ou des ministres intéressés.
 
Cet arrêté précise les fonctions, le groupe auquel se rattache l’emploi et l’autorité ou les
autorités auprès de laquelle ou desquelles la personne occupant l’emploi est placée. 
 
Article 32  
 
 
Les emplois d’expert de haut niveau ou de directeur de projet comprennent six échelons.
 
La  durée  du  temps de services  effectifs  passé  dans  chaque échelon  pour  accéder  à
l’échelon  suivant  est  de dix-huit  mois  aux deux premiers  échelons,  de  deux ans  aux
troisième et quatrième échelons et de trois ans au cinquième échelon.
 
Peuvent seules accéder au cinquième échelon les personnes occupant un emploi d’expert
de haut niveau ou de directeur de projet du groupe II.
 
Peuvent seules accéder au sixième échelon les personnes occupant un emploi d’expert
de haut niveau ou de directeur de projet du groupe I. 
 
Article 33  
 
 
Un bilan relatif aux emplois d’expert de haut niveau ou de directeur de projet, établi par
département ministériel et mentionnant notamment la répartition de ces emplois par sexe,
est présenté chaque année au Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat. 
 
Chapitre III : Emplois de direction de l’administra tion territoriale de l’État  
 
 
Article 34  
 
 
Le présent chapitre fixe les missions et les modalités de nomination dans les emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat. Il s’applique aux emplois de direction des
services déconcentrés de l’Etat mentionnés dans les décrets énumérés à l’annexe I.
 
Cette annexe peut être modifiée par décret. 
 
Article 35  
 



 
I. - Les emplois régis par le présent chapitre sont répartis en cinq groupes.

 Voir plus bas

Le groupe I comprend des emplois de directeur régional et de secrétaire général pour les
affaires régionales.
 
Le groupe II comprend des emplois de directeur régional, de secrétaire général pour les
affaires régionales, de directeur régional adjoint, d’adjoint au secrétaire général pour les
affaires régionales et de directeur départemental.
 
Le groupe III comprend des emplois de directeur régional, de secrétaire général pour les
affaires régionales, de directeur départemental, de directeur régional adjoint, d’adjoint au
secrétaire général pour les affaires régionales et de directeur départemental adjoint.
 
Le groupe IV comprend des emplois de directeur régional, de directeur départemental, de
directeur  de  secrétariat  général  commun,  de  directeur  régional  adjoint,  d’adjoint  au
secrétaire général pour les affaires régionales et de directeur départemental adjoint.
 
Le  groupe  V  comprend  des  emplois  de  directeur  départemental,  de  directeur  de
secrétariat général commun, de directeur régional adjoint et de directeur départemental
adjoint.
 
II. - Les directeurs interrégionaux de la mer et les directeurs interrégionaux adjoints de la
mer  mentionnés  au  I  de  l’article  5  du  décret  du  11  février  2010  susvisé  sont
respectivement assimilés aux directeurs régionaux et aux directeurs régionaux adjoints au
sens du présent décret.
 
Les directeurs des directions régionales et interdépartementales mentionnées aux articles
5,  8,  13  et  18  du  décret  du  24  juin  2010  susvisé  et  les  directeurs  adjoints  sont
respectivement assimilés aux directeurs régionaux et aux directeurs régionaux adjoints au
sens du présent décret.
 
Les directeurs des directions mentionnées au titre Ier du décret du 17 décembre 2010
susvisé sont assimilés aux directeurs régionaux au sens du présent décret.
 
Les directeurs et directeurs adjoints des directions générales mentionnées aux chapitres
Ier, II, IV et V du titre Ier bis du même décret sont assimilés aux directeurs régionaux et
directeurs régionaux adjoints au sens du présent décret.
 
Les directeurs des directions mentionnées au titre II du même décret sont assimilés aux
directeurs départementaux au sens du présent décret.
 
En région Ile-de-France, les emplois d’adjoint au préfet, secrétaire général aux politiques
publiques, et d’adjoint au préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés, sont assimilés
aux emplois d’adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales au sens du présent
décret.
 



III. - Le classement de ces emplois est déterminé en fonction du niveau de responsabilités
correspondant à chaque emploi.
 
Un arrêté conjoint du Premier ministre, du ministre de l’intérieur et des ministres chargés
du budget et de la fonction publique fixe la liste et le classement des emplois pour lesquels
la nomination relève d’un arrêté du Premier ministre.
 
Dans les autres cas, la liste et le classement des postes sont fixés par arrêté conjoint des
ministres chargés du budget et de la fonction publique et du ou des ministres intéressés. 
 
Article 36  
 
 
Le directeur régional assure le pilotage des politiques publiques qui lui sont confiées et
remplit les fonctions définies par le décret relatif à l’organisation du service déconcentré
dont il est chargé.
 
Il a autorité sur l’ensemble des agents affectés au sein de la direction régionale qu’il dirige.
 
Il est responsable de la conduite du dialogue social. 
 
Article 37  
 
 
Le directeur régional adjoint assiste le directeur régional dans l’exercice de ses missions. Il
peut en outre être chargé des fonctions de secrétaire général de la direction régionale ou
d’autres fonctions d’une importance particulière au sein de la direction régionale.
 
Il est placé sous l’autorité directe du directeur régional.
 
Dans chaque direction régionale, il peut être créé un ou plusieurs emplois de directeur
régional adjoint dans les conditions fixées à l’article 35. 
 
Article 38  
 
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales assiste le préfet de région, en métropole
ou outre-mer, dans l’exercice de ses missions. 
 
Article 39  
 
 
L’adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales assiste ce dernier dans ses
différentes missions. Il le représente ou le supplée dans l’exercice de ses attributions. 
 
Article 40  
 
 
Le directeur départemental est chargé de la mise en œuvre des politiques publiques qui lui



sont  confiées  et  remplit  les  fonctions  définies  par  le  décret  relatif  à  l’organisation  du
service déconcentré dont il est chargé.
 
Il a autorité sur l’ensemble des agents affectés au sein de la direction départementale qu’il
dirige.
 
Il est responsable de la conduite du dialogue social. 
 
Article 41  
 
 
Le directeur départemental adjoint assiste le directeur départemental dans l’exercice de
ses missions. Il peut en outre être chargé d’autres fonctions d’une importance particulière
au sein de la direction départementale.
 
Il est placé sous l’autorité directe du directeur départemental.
 
Dans  chaque  direction  départementale,  il  peut  être  créé  un  ou  plusieurs  emplois  de
directeur départemental adjoint dans les conditions fixées à l’article 35. 
 
Article 42  
 
 
Le directeur de secrétariat général commun départemental remplit les fonctions définies
par le décret relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux communs
départementaux. Il a autorité sur l’ensemble des agents affectés au sein du secrétariat
général commun départemental qu’il dirige. 
 
Article 43  
 
 
Le directeur régional est nommé par arrêté du ou des ministres dont relève la direction
régionale qui lui est confiée, après avis du préfet de région.
 
Le directeur régional adjoint  est nommé par arrêté du ou des ministres dont relève la
direction régionale au sein de laquelle il est nommé, après avis du préfet de région.
 
Par  dérogation aux deux alinéas précédents,  le  directeur interrégional de la mer et  le
directeur  interrégional  adjoint  de  la  mer  sont  nommés par  arrêté  conjoint  du  ministre
chargé de la mer et du ministre chargé du développement durable, après avis du préfet de
région du siège de la direction interrégionale de la mer et consultation du préfet maritime.
Le préfet de la région du siège de la direction consulte préalablement le ou les autres
préfets de région du ressort de la direction.
 
Par dérogation aux deux premiers alinéas, les directeurs des directions mentionnées au
titre Ier du décret du 17 décembre 2010 susvisé ainsi que leurs adjoints sont nommés par
arrêté du Premier ministre, du ministre chargé de l’outre-mer et des ministres dont relève
la direction en cause, après avis des préfets intéressés.
 



Par dérogation aux deux premiers alinéas,  les directeurs et les directeurs adjoints des
directions générales mentionnées aux chapitres Ier, II, IV et V du titre Ier bis du même
décret sont nommés par arrêté du Premier ministre, sur le rapport du ministre de l’intérieur
et du ministre chargé de l’outre-mer, après avis du préfet de la Guyane. 
 
Article 44  
 
 
La nomination aux emplois de secrétaire général pour les affaires régionales et d’adjoint
au secrétaire général pour les affaires régionales est prononcée par arrêté du Premier
ministre sur le rapport du ministre de l’intérieur, après avis du préfet de région. 
 
Article 45  
 
 
La  nomination  aux  emplois  de  directeur  départemental  et  de  directeur  départemental
adjoint  est  prononcée  par  arrêté  du  Premier  ministre  sur  le  rapport  du  ministre  de
l’intérieur,  après  consultation  des  autres  ministres  intéressés  et  avis  du  préfet  de
département.
 
Lorsqu’une direction départementale interministérielle exerce des missions dans plusieurs
départements, le préfet du département sous l’autorité duquel elle est placée consulte les
autres préfets concernés sur les candidatures au poste de directeur.
 
Pour les directeurs adjoints des directions départementales interministérielles, cet avis est
rendu  après  consultation  du  directeur  de  la  direction  départementale  interministérielle
concernée.
 
Le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer, délégué à la mer et au
littoral, est nommé par arrêté du Premier ministre, pris après avis du préfet et du préfet
maritime. Cet avis est rendu après consultation du directeur départemental des territoires
et de la mer concerné.
 
Lorsqu’une direction départementale des territoires et de la mer exerce ses missions dans
plusieurs départements, le préfet du département sous l’autorité duquel elle est placée
consulte les autres préfets concernés sur les candidatures au poste de délégué à la mer et
au littoral.
 
Par dérogation au premier alinéa, les directeurs des directions mentionnées au titre II du
décret du 17 décembre 2010 mentionné ci-dessus ainsi que leurs adjoints sont nommés
par  arrêté  du Premier  ministre,  sur  le  rapport  du ministre  de l’intérieur  et  du ministre
chargé de l’outre-mer, après avis du préfet. 
 
Article 46  
 
 
La nomination aux emplois de directeur de secrétariat général commun est prononcée par
arrêté du Premier ministre sur le rapport du ministre de l’intérieur, après avis du préfet de
département. 



 
Article 47  
 
 
Outre  les  personnes  remplissant  les  conditions  énumérées  à  l’article  4,  peuvent  être
nommés dans l’un des emplois du groupe III mentionnés à l’article 35 les fonctionnaires
appartenant à un corps ou un cadre d’emplois relevant de la catégorie A ou assimilée dont
l’indice brut terminal est au moins égal à l’indice brut 995, justifiant de six ans de services
accomplis dans un tel corps ou cadre d’emplois ou en position de détachement dans un
emploi de même niveau et remplissant une des conditions suivantes :
 
1° Avoir occupé un ou plusieurs emplois dotés d’un indice brut terminal au moins égal à
l’indice brut 1027 pendant une durée minimum de trois ans ;
 
2° Avoir atteint, dans leur grade, l’indice brut 89 6. 
 

Article 48  
 
 
Outre  les  personnes  remplissant  les  conditions  énumérées  à  l’article  4  et  celles
mentionnées à l’article 47, peuvent être nommés dans l’un des emplois des groupes IV et
V mentionnés à l’article 35 les fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’Etat, de
la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière, appartenant à un
corps ou à un cadre d’emplois classé dans la catégorie A dont l’indice brut terminal est au
moins égal à l’indice brut 995 et justifiant au moins de dix ans d’ancienneté dans un ou
plusieurs corps, cadres d’emplois ou emplois de catégorie A dont trois ans de services
effectifs dans un grade d’avancement de ces corps ou cadres d’emplois.
 
Mieux encore !, 
Les emplois de groupe IV et V sont des emplois occupés par des cadres de niveau IDIV
HC et moins (pour mémoire l’indice terminal d’un IDIV HC est 1005).
Ces  postes  seront  sans  intérêt  pour  les  AFIP/AGFIP et  de  peu  d’intérêt  pour  les
IP/AFIPA ;
Il est difficile de voir dans ce décret les opportunités, tant vantées par la DG, proposées
aux AFIP/AGFIP…

Peuvent également être nommés dans l’un des emplois des groupes IV et V, les officiers
détenant une ancienneté d’au moins trois ans dans le grade de commandant ou assimilé. 
 
Article 49  
 



 
Lorsqu’un fonctionnaire occupant l’un des emplois régis par le présent chapitre se trouve,
à l’issue de son détachement, dans la situation d’obtenir, dans un délai égal ou inférieur à
deux ans, la liquidation de ses droits à pension au taux maximum défini par son régime de
retraite, une prolongation exceptionnelle de détachement dans cet  emploi  peut  lui  être
accordée, dans l’intérêt du service et sur sa demande, pour le délai correspondant et dans
la limite de deux ans. Cette même faculté est offerte à un fonctionnaire se trouvant à
moins de deux ans de la limite d’âge qui lui est applicable. 
 
Article 50  
 
 
Les emplois du groupe I et du groupe II comprennent quatre échelons. La durée du temps
passé dans les deux premiers échelons est de deux ans ; elle est de trois ans dans le
troisième échelon.
 
Les emplois des groupes III et IV comprennent cinq échelons. La durée du temps passé
dans les trois premiers échelons est de deux ans ; elle est de trois ans dans le quatrième
échelon.
 
Les emplois du groupe V comprennent six échelons. La durée du temps passé dans les
trois  premiers  échelons est  de deux ans ;  elle  est  de trois ans pour  les quatrième et
cinquième échelons. 
 
Chapitre IV : Emplois de direction mentionnés à l’a nnexe II  
 
 
Article 51  
 
 
Il est créé un statut d’emploi destiné à régir les emplois dont la liste est fixée en annexe II.
 
Sauf  lorsqu’elles  sont  déjà  fixées  par  un  autre  texte  législatif  ou  réglementaire,  les
missions afférentes à chaque emploi sont précisées dans cette annexe.
 
Ces emplois sont classés en trois groupes : I, II et III, selon le niveau des responsabilités
afférentes à chaque emploi.
 
L’annexe II peut être modifiée par décret. 
 
Article 52  
 
 
Les emplois relevant du présent chapitre comportent sept échelons. La durée du temps
passé dans les deux premiers échelons est de dix-huit mois. Elle est de deux ans dans les
troisième, quatrième et cinquième échelons. Elle est de trois ans dans le sixième échelon.
 
L’accès aux cinquième et sixième échelons est réservé aux titulaires des emplois relevant
des groupes I et II.



 
L’accès au septième échelon est réservé aux titulaires des emplois relevant du groupe I. 
 
Article 53  
 
 
Sauf  disposition  contraire,  la  nomination  dans  l’un  des  emplois  relevant  du  présent
chapitre est prononcée par arrêté du ou des ministres dont relève l’emploi. 
 
Titre  III  :  DISPOSITIONS  RELATIVES  À  CERTAINS  EMPLO IS  MINISTÉRIELS  ET
EMPLOIS D’AUTRES ADMINISTRATIONS  
 
 
Article 54  
 
 
Les dispositions du présent titre sont applicables aux emplois suivants :
 
1° Emplois fonctionnels des services déconcentrés d e l’éducation nationale relevant du
décret du 20 octobre 2016 susvisé ;
 
2° Emplois  de  direction  des  services  de  contrôle  bu dgétaire  et  comptable  ministériel
relevant du décret du 18 novembre 2015 susvisé ;
 
3° Emplois  de  direction  de  la  direction  générale  de s  douanes  et  des  droits  indirects
relevant du décret du 26 avril 2012 susvisé ;
 
4° Emplois de chef de service, d’expert de haut niv eau et de directeur de projet relevant
du décret du 29 juillet 2009 susvisé ;
 
5° Emploi de chef du protocole, introducteur des am bassadeurs relevant du décret du 26
décembre 2007 susvisé ;
 
6° Emplois de directeur fonctionnel des services pé nitentiaires relevant du décret du 27
janvier 2017 susvisé ;
 
7° Emplois de responsable d’unité territoriale en d irection régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi relevant du décret du 15 février
2011 susvisé. 
 
Chapitre  Ier  :  Emplois  fonctionnels  des  services  dé concentrés  de  l’éducation
nationale  
 
 
Article 55  
 
 
Le décret du 20 octobre 2016 susvisé est ainsi modifié :
 



1° A l’article 1er, après les mots : « présent décr et » sont ajoutés les mots : « ainsi que par
les titres Ier et III du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de
direction de l’Etat » ;
 
2° L’article 5 est remplacé par les dispositions su ivantes : 
 
« Art. 5. - Outre les personnes remplissant les conditions énumérées à l’article 4 du décret
n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 susvisé, peuvent é galement être nommés dans l’un
des emplois du groupe I mentionné à l’article 2 du présent décret, les fonctionnaires ayant
occupé un ou des emplois du groupe II pendant une durée minimum de quatre ans. » ; 
 
3° Le dernier alinéa de l’article 6 est supprimé ;
 
4° L’article 8 est remplacé par les dispositions su ivantes : 
 
« Art. 8. - Sous réserve des articles D. 222-4, R. 222-24, R. 261-1, R. 263-1, R. 264-1 et
D. 271-2 du code de l’éducation,  la  nomination dans les emplois régis  par  le présent
décret est prononcée par arrêté du ministre chargé de l’éducation nationale.
 
« Toutefois, la nomination dans les emplois de secrétaire général de région académique
est prononcée par arrêté conjoint des ministres chargés de l’éducation nationale et de
l’enseignement supérieur.
 
« Par dérogation aux dispositions de l’article 12 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre
2019 susvisé,  la  reconduction dans un même emploi  et  dans la même circonscription
territoriale peut être prononcée pour une nouvelle durée maximale de quatre ans. » ; 
 
5° A l’article 9, les mots : « lorsqu’un fonctionna ire occupant » sont remplacés par les mots
: « Par dérogation aux dispositions de l’article 12 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre
2019 susvisé, lorsqu’un » ;
 
6° Les articles 10 et 12 sont abrogés. 
 
Chapitre II : Emplois de direction des services de contrôle budgétaire et comptable
ministériel  
 
 
Article 56  
 
 
Le décret du 18 novembre 2005 susvisé est ainsi modifié :
 
1° Au début de l’article 9, il est inséré un alinéa  ainsi rédigé :
 
« Les conditions de nomination et d’avancement dans l’emploi de contrôleur budgétaire et
comptable ministériel sont fixées par le présent décret et par les titres Ier et III du décret n°
2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. » ;
 
2° A l’article 10, les mots : « , pour une durée de  trois ans. La durée totale d’occupation



d’un même emploi ne peut excéder six ans » sont supprimés ;
 
3° Les articles 11 à 13 du chapitre II sont abrogés . 
 
Chapitre III : Emplois de direction de la direction  générale des douanes et droits
indirects  
 
 
Article 57  
 
 
Le décret du 26 avril 2012 susvisé est ainsi modifié :
 
1° Le premier alinéa de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :
 
«  Les  conditions  de  nomination  et  d’avancement  dans les  emplois  de  direction  de  la
direction générale  des douanes et  droits  indirects  ainsi  que la  définition  des missions
attachées à ces emplois sont fixées par le présent décret ainsi que par les titres Ier et III
du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. » ;
 
2° A l’article 6 :
 
a) Au premier alinéa, les mots : « pour une durée maximale de cinq ans, renouvelable
dans  la  limite  d’une  durée  totale  d’occupation  d’un  même emploi  de  huit  ans  »  sont
supprimés ;
 
b) Le deuxième alinéa est supprimé ;
 
3° Les articles 5, 7, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 16 et 1 7 sont abrogés. 
 
Chapitre IV : Emplois de chef de service et de dire cteur de projet au sein du Conseil
économique, social et environnemental  
 
 
Article 58  
 
 
Le décret du 29 juillet 2009 susvisé est ainsi modifié :
 
1° Au début du titre III, avant le chapitre Ier, il  est inséré un article ainsi rédigé : 
 
« Art.  10-1.  -  Les conditions de recrutement,  de nomination et  d’avancement dans les
emplois de direction du Comité économique, social et environnemental sont définies par
les dispositions du titre  Ier  du décret  n° 2019-159 4 du 31 décembre 2019 relatif  aux
emplois de direction de l’Etat et du présent titre. » ; 
 
2° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 11 sont supprimés ;
 
3° A l’article 12, les mots : « Les articles 3 bis,  4, 8, 10 et 11 du décret du 19 septembre



1955 susvisé » sont remplacés par les mots : « Le titre Ier du décret n° 2019-1594 du 31
décembre 2019 précité et les dispositions du chapitre Ier de son titre II à l’exception de
ses articles 21 et 22 » ;
 
4° A l’article 13 :
 
a) Au premier alinéa, après les mots : « des emplois », sont insérés les mots : « d’expert
de haut niveau et » ;
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « à l’article 5 du décret du 21 avril 2008 susvisé » sont
remplacés par les mots : « à l’article 30 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019
précité » et les mots : « des articles 11 à 13 » sont remplacés par les mots : « du titre Ier et
de l’article 32 » ;
 
5° A l’article 14 :
 
a) Au premier alinéa, les mots : « Les directeurs de projet dont l’emploi est classé dans le
groupe I sont choisis parmi les chefs de service ayant accompli cinq années de services
effectifs au sein du Conseil économique, social et environnemental. Placés sous l’autorité
directe du secrétaire général, ils » sont remplacés par les mots : « Les experts de haut
niveau et les directeurs de projet, placés sous l’autorité directe du secrétaire général, » ;
 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « Les directeurs de projet classés dans le groupe II sont
choisis  parmi  les  administrateurs  hors  classe  du  Conseil  économique,  social  et
environnemental ayant atteint le sixième échelon de leur grade. Placés sous l’autorité des
chefs de service, ils » sont remplacés par les mots : « Les experts de haut niveau et les
directeurs de projet classés dans le groupe II, placés sous l’autorité des chefs de service,
» ;
 
6° Le deuxième alinéa de l’article 15 est supprimé ;
 
7° Les articles 16 et 17 sont abrogés. 
 
Chapitre V : Emploi de chef du protocole, introduct eur des ambassadeurs  
 
 
Article 59  
 
 
Le décret du 26 décembre 2007 susvisé est modifié comme suit :
 
1° L’article 3 est remplacé par les dispositions su ivantes : 
 
«  Art.  3.  -  Les  conditions  de  recrutement  et  de  nomination dans  l’emploi  de  chef  du
protocole, introducteur des ambassadeurs sont fixées par le présent décret ainsi que par
les titres Ier et III du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de
direction de l’Etat. » ; 
 
2° A l’article 6, les mots : « pour une période de trois ans renouvelable » sont supprimés ;



 
3° Les articles 5 et 7 sont abrogés. 
 
Chapitre VI : Emplois de directeur fonctionnel des services pénitentiaires  
 
 
Article 60  
 
 
Le décret du 27 janvier 2017 susvisé est ainsi modifié :
 
1° L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 1. - Les conditions de nomination et d’avancement dans les emplois de directeur
fonctionnel des services pénitentiaires sont fixées par le présent décret ainsi que par les
titres  Ier  et  III  du  décret  n° 2019-1594  du  31  déce mbre  2019  relatif  aux  emplois  de
direction de l’Etat. » ; 
 
2° Les premier, deuxième et troisième alinéas de l’ article 8 sont supprimés ;
 
3° Les articles 6, 7, 9, 10, 11, 12 et 14 sont abro gés. 
 
Chapitre VII : Emplois de responsable d’unité terri toriale en direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi  
 
 
Article 61  
 
 
Le décret du 15 février 2011 susvisé est ainsi modifié :
 
1° L’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 1. - Les conditions de nomination et d’avancement dans l’emploi de responsable
d’unité  territoriale  en  direction  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi sont fixées par le présent titre et par les titres Ier et
III du décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 rela tif aux emplois de direction de l’Etat.
 
« L’emploi relevant du présent titre est ouvert aux responsables d’unité départementale
exerçant  des  responsabilités  particulières  et  qui  ne  sont  pas  classés  dans  l’un  des
groupes définis par l’article 35 du même décret. » ; 
 
2° A l’article 4 :
 
a) Les premier et deuxième alinéas sont supprimés ;
 
b) Le troisième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :
 
« Par dérogation aux dispositions de l’article 4 du décret n° 2019-1594 du 31 décembre



2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat, peuvent également être nommés dans un
emploi  relevant  du  présent  titre  les  fonctionnaires  appartenant  à  un  corps  ou  cadre
d’emplois classé dans la catégorie A dont l’indice brut terminal est au moins égal à l’indice
brut 995, justifiant d’au moins dix ans d’ancienneté dans un ou plusieurs corps, cadres
d’emplois ou emplois du niveau de la catégorie A, dont trois ans de services effectifs dans
un grade d’avancement de ces corps ou cadres d’emplois. » ;
 
3° Les trois premiers alinéas de l’article 5 sont s upprimés ;
 
4° Les articles 6, 7, 15 et 16 sont abrogés. 
 
Titre IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX EMPLOIS DE DI RECTION RELEVANT DE
LA DIRECTION  GÉNÉRALE  DES  FINANCES  PUBLIQUES  ET  DES  SERVICES  DE
L’ÉTAT À L’ÉTRANGER  
 
 
Chapitre Ier : Emplois de direction de la direction  générale des finances publiques  
 
 
Article 62  
 
 
Par  dérogation  aux  dispositions  du  décret  du  20  février  2009  susvisé,  les  personnes
mentionnées à l’article 4 peuvent être nommées, par décret du Président de la République
sur proposition du ministre chargé du budget, pour occuper les emplois de direction des
services relevant de la direction générale des finances publiques dont la liste est fixée par
arrêté des ministres chargés du budget et de la fonction publique. 
 
 Cet arrêté sera l'élément le plus essentiel et le plus stratégique pour les cadres de la  
DGFiP , plus le périmètre des emplois sera étendu, plus le corps des afip/agfip sera mis 
sous tension avec de forts conséquences pour les possibilités de promotion des afipa et 
des IP

Article 63  
 
 
Sous  réserve  des  conditions  spécifiques  d’emploi  prévues  aux  articles  64  et  65,  les
modalités de sélection et les conditions d’emploi prévues par les chapitres II et III du titre
Ier s’appliquent aux agents nommés dans les conditions fixées par l’article 62. 
 
Article 64  
 
 
Les agents nommés en application de l’article 62 sont classés à l’un des échelons prévus
à l’article 16 du décret du 20 février 2009 susvisé, en fonction de la durée et du niveau de
leurs expériences professionnelles. Les conditions d’avancement d’échelon fixées à cet
article leur sont applicables.
 



Ils  bénéficient  en outre  des accessoires de rémunération et  des primes et  indemnités
afférents à l’emploi qu’ils occupent. 
 
La DGFiP va proposer les emplois aux plus forts enjeux et aux rémunérations les plus
fortes alors que les autres administrations ne proposent que des emplois de moindre
niveau.
Peut on parler de réciprocité ?

Article 65  
 
 
L’évaluation annuelle prévue par les dispositions de l’article 15 du présent décret est prise
en compte pour la modulation du régime indemnitaire prévu à l’article 64. 
 
Chapitre II : Emplois de chefs de postes consulaire s 
 
 
Article 66  
 
 
Par  dérogation aux dispositions de l’article  61 du décret  du 6 mars 1969 susvisé,  les
personnes mentionnées à l’article 4 du présent décret peuvent être nommées par décret
pour occuper les emplois de chefs de postes consulaires.
 
L’affectation dans ces emplois est précédée de la procédure prévue par le chapitre II du
titre Ier du présent décret. 
 
Article 67  
 
 
Sous réserve des conditions de classement, d’avancement et de rémunération prévues à
l’article 68, les modalités de sélection et les conditions d’emploi prévues par les chapitres
II et III du titre Ier s’appliquent aux agents nommés dans les conditions fixées par l’article
66. 
 
Article 68  
 
 
Les agents nommés dans les conditions fixées par l’article 66 sont classés à l’un des
échelons prévus aux articles 4 et 9 du décret du 6 mars 1969 susvisé, en fonction de la
durée  et  du  niveau  de  leur  expérience  professionnelle.  Les  conditions  d’avancement
d’échelon fixées à ces articles leur sont applicables.
 
Ils  bénéficient  en outre  des accessoires de rémunération et  des primes et  indemnités
afférents au poste qu’ils occupent.
 
Les dispositions de l’article 68 du même décret leur sont applicables pendant la durée de
leurs fonctions. 
 



Titre  V  :  DISPOSITIONS  INSTITUANT  UN SERVICE  EXTRAO RDINAIRE  DANS  LE
CORPS DES SOUS-PRÉFETS 
 
 
Article 69  
 
 
Des sous-préfets en service extraordinaire peuvent être nommés par décret du Président
de la République sur proposition du Premier ministre et du ministre de l’intérieur,  pour
occuper les postes territoriaux prévus à l’article 1er du décret du 14 mars 1964 susvisé. 
 
Article 70  
 
 
Les personnes mentionnées à l’article 4 du présent décret peuvent être nommées sous-
préfet en service extraordinaire pour une durée maximale de trois ans. Cette nomination
est renouvelable dans la limite de six ans.
 
L’article 13 est applicable aux personnes mentionnées à l’article 69. 
 
Article 71  
 
 
Les modalités de sélection des personnes pouvant être nommées sous-préfet en service
extraordinaire sont prévues par le chapitre II du titre Ier. 
 
Article 72  
 
 
Les fonctionnaires,  militaires et  magistrats  de l’ordre judiciaire  nommés sous-préfet  en
service extraordinaire sont placés en position de détachement.
 
Pour les personnes qui n’avaient pas la qualité de fonctionnaire, militaire et magistrat de
l’ordre judiciaire avant d’être nommées sous-préfet en service extraordinaire, un contrat
écrit est établi entre l’autorité de recrutement et l’agent concerné. Ce contrat est conclu et,
le  cas échéant, renouvelé dans les conditions prévues à l’article 70.  Les fonctions de
l’intéressé cessent de plein droit à l’expiration de la période mentionnée au même article.
Pendant la durée de son contrat, l’intéressé est soumis aux dispositions des articles 2, 4,
du I et du II de l’article 10, des articles 12 à 18, 25 à 27, du I et du III de l’article 28, des
articles 31-1, 44-1, 51 à 56 du décret du 17 janvier 1986 susvisé.
 
Les  personnes nommées sous-préfet  en service  extraordinaire  qui  avaient,  avant  leur
nomination, la qualité d’agent public contractuel bénéficient de plein droit d’un congé de
mobilité d’une durée identique à celle prévue pour cette nomination.
 
A l’issue de ce congé ou s’il cesse pour des motifs autres que disciplinaires, l’agent public
contractuel en ayant bénéficié est réemployé dans les conditions prévues à l’article 33-2-1
du même décret. 
 



Article 73  
 
 
Sauf  dispositions contraires du présent titre,  les  sous-préfets en service extraordinaire
sont  soumis  à  l’ensemble  des  dispositions  prévues  par  le  décret  du  14  mars  1964
susvisé. 
 
Article 74  
 
 
Les personnes nommées sous-préfet en service extraordinaire sont classées à l’un des
échelons  prévus  à  l’article  14  du  décret  du  14  mars  1964  susvisé.  Les  conditions
d’avancement d’échelon fixées à cet article leur sont applicables.
 
Elles bénéficient en outre des accessoires de rémunération et des primes et indemnités
afférents au poste occupé. 
 
Titre VI : DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET F INALES  
 
 
Chapitre Ier : Dispositions diverses et transitoire s 
 
 
Article 75  
 
 
Les recrutements aux emplois énumérés par les titres II et III du présent décret dont la
vacance a fait l’objet d’une publicité sur un espace numérique commun aux trois fonctions
publiques ou au Journal officiel de la République française antérieurement à la publication
du présent décret  demeurent régis par les dispositions antérieurement applicables aux
nominations dans ces emplois. 
 
Quid des nombreuses vacances de postes d'AGFIP recensées au 01/01/2020 qui n'ont
fait l'objet ni d'une publicité sur un espace numérique ni de publication au JO avant le
31/2019.
Selon quelle procédure, la DGFiP va-t-elle combler les vacances actuelles et avec quelle
sécurité juridique.

Article 76  
 
 
Les agents occupant, à la date d’entrée en vigueur du présent décret, l’un des emplois
mentionnés par ce décret demeurent régis jusqu’au terme de leur détachement dans ces
emplois par les dispositions qui leur étaient antérieurement applicables. 
 
Que deviennent les cadres s’ils n’obtiennent pas d’autre détachement dans un emploi
concerné par ce décret ?
Cette situation validera de fait la création de position hors cadre ou la création d’une
« sous-catégorie » d’emplois d’AFIP/AGFIP de 2ème ordre car non inclus dans la liste des
postes du décret.



Est un mode de gestion moderne et motivant d’un corps de hauts fonctionnaires qui ont
passé de multiples sélections et fait leur preuve pendant de nombreuses années ?

Article 77  
 
 
Par dérogation aux dispositions du chapitre II du titre Ier, sans qu’il soit besoin de mettre
en  œuvre  la  procédure  de  sélection  prévue  par  ce  chapitre,  les  agents  publics  qui
exercent, à la date de publication du présent décret, les fonctions de préfigurateur d’une
direction  interministérielle  ou  d’un  service  déconcentré  de  l’Etat  à  vocation
interministérielle  peuvent  être  nommés  à  l’emploi  correspondant,  sous  réserve  qu’ils
remplissent les conditions d’accès à ces emplois prévues par les dispositions des articles
4, 47 ou 48 du présent décret. 
 
Article 78  
 
 
Au 3° du I de l’article 8 du décret du 14 mars 1964  susvisé, les mots : « âgés de trente-
cinq ans au moins au 1er janvier de l’année considérée, et » sont supprimés. 
 
Article 79  
 
 
Dans le décret du 17 janvier 1986 susvisé, il est inséré un article 33-2-1 ainsi rédigé : 
 
« Art.  33-2-1.  -  Lorsque l’agent  contractuel  est  recruté pour  pourvoir  l’un  des emplois
prévus par le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 20 19 relatif aux emplois de direction
de l’Etat, il bénéficie de plein droit d’un congé de mobilité. A l’issue de ce congé ou s’il
cesse pour des motifs autres que disciplinaires, l’agent en ayant bénéficié est réemployé
pour exercer les fonctions dont il était précédemment chargé ou, à défaut, sur un poste
équivalent de son administration d’origine. Pour les agents recrutés par contrat à durée
déterminée, ce réemploi s’applique pour la durée de l’engagement restant à courir. » 
 
Chapitre II : Dispositions finales  
 
 
Article 80  
 
 
Le décret n° 2012-32 du 9 janvier 2012 relatif aux emplois de chef de service et de sous-
directeur des administrations de l’Etat est abrogé.
 
La référence à ce décret  est  remplacée par la référence au chapitre Ier  du titre II  du
présent décret dans tous les textes réglementaires en vigueur. 
 
Article 81  
 
 
Le décret n° 2008-382 du 21 avril 2008 relatif aux emplois d’expert de haut niveau et de



directeur  de  projet  des  administrations  de  l’Etat  et  de  ses  établissements  publics  est
abrogé.
 
La référence à ce décret est remplacée par la référence au chapitre II du titre II du présent
décret, dans tous les textes réglementaires en vigueur. 
 
Article 82  
 
 
Le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux e mplois de direction de l’administration
territoriale de l’Etat est abrogé.
 
La référence à  ce décret  est  remplacée par  la  référence au chapitre  III  du titre  II  du
présent décret, dans tous les textes réglementaires en vigueur. 
 
Article 83  
 
 
Le décret n° 2002-1165 du 12 septembre 2002 relatif  aux conditions de nomination et
d’avancement  dans  l’emploi  de  secrétaire  général  du  Conseil  supérieur  de  la  marine
marchande est abrogé à compter du 1er avril 2020.
 
A compter  de cette  date,  la  référence à ce décret  est  remplacée par la  référence au
chapitre IV du titre II du présent décret, dans tous les textes réglementaires en vigueur. 
 
Article 84  
 
 
Le décret n° 2002-1413 du 6 décembre 2002 portant s tatut d’emploi de secrétaire général
du Conseil d’orientation des retraites est abrogé à compter du 1er avril 2020.
 
A compter  de cette  date,  la  référence à ce décret  est  remplacée par la  référence au
chapitre 4 du titre II du présent décret, dans tous les textes réglementaires en vigueur. 
 
Article 85  
 
 
Le décret  n° 2006-1635 du 19 décembre 2006 portant  statut  d’emploi  de directeur de
l’académie de Paris est abrogé à compter du 1er avril 2020.
 
A compter  de cette  date,  la  référence à ce décret  est  remplacée par la  référence au
chapitre IV du titre II du présent décret, dans tous les textes réglementaires en vigueur. 
 
Article 86  
 
 
Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, le ministre de l’action et des comptes
publics, le ministre de l’intérieur et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’action et des
comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent



décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Annexe  
 
 
ANNEXES
 
ANNEXE I
 
LISTE  DES  DÉCRETS  RELATIFS  AUX  EMPLOIS  DE  DIRECTION  DE
L’ADMINISTRATION TERRITORIALE DE L’ÉTAT 
 
Décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missi ons des secrétaires généraux pour les
affaires régionales.
 
Décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l ’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi.
 
Décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles.
 
Décret  n° 2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’o rganisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement.
 
Décret  n° 2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l’o rganisation  et  aux  missions  des
directions interrégionales de la mer.
 
Décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’org anisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt.
 
Décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif aux direc tions régionales des affaires culturelles.
 
Décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’orga nisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France.
 
Décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif  à l ’organisation et aux missions des
services de l’Etat dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-
Pierre-et-Miquelon.
 
Décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l ’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale.
 
Décret n° xxx du xxxx relatif à l’organisation et a ux missions des secrétariats généraux
communs départementaux. 
 
Annexe  
 
 



ANNEXE II
 
LISTE DES EMPLOIS DE DIRECTION PRÉVUE PAR LE CHAPITRE IV DU TITRE II 
 
I. - Emplois relevant du groupe I 
 
Emploi

 
Missions

 
Directeur de l’académie de Paris

 
Assiste  le  recteur  de  l’académie  de  Paris
dans  l’exercice  des  missions  prévues  à
l’article R.* 222-18 du code de l’éducation.

 
 
II. - Emplois relevant du groupe II 
 
Emploi

 
Missions

 
Secrétaire  général  du  Conseil  d’orientation
des retraites

 
Prévues à l’article D. 114-4-0-4 du code de
la sécurité sociale.

 
 
III. - Emplois relevant du groupe III 
 
Emploi

 
Missions

 
Secrétaire général du conseil supérieur de la
marine marchande

 
Dirige  le  secrétariat  général  du  Conseil.  Il
gère les moyens de fonctionnement mis à sa
disposition. Il assure le fonctionnement des
différentes formations du Conseil  et assiste
à  ses  réunions.  Il  rend  compte  de  son
activité au président du Conseil supérieur de
la marine marchande.

   
Fait le 31 décembre 2019. 
 
Edouard Philippe 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de l’action et des comptes publics, 
Gérald Darmanin 
 
Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Jean-Yves Le Drian 
 
Le ministre de l’intérieur, 
Christophe Castaner 
 
Le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’action et des comptes publics, 
Olivier Dussopt 



 


